
30e Rencontre interprofessionnelle

Rendre les Bâtiments
accessibles à tous

Comment agir en faveur de l’accessibilité et
de l’adaptabilité des logements pour les

personnes à mobilité réduite

JEUDI 04 JUILLET 2024 de 17H00 à 19H00
PLATEAU D’HAUTEVILLE

Visite de la villa « Renaissance » -
Première villa thérapeutique de France

suivie d’un temps d’échanges
Accessible à tous les publics :

acteurs de la construction, professionnels, élus...

Inscription : www.ainterpros.com
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17h00 : visite

Mots d’accueil par Philippe PESENTI, SARL EPP
Philippe PESENTI HAUTEVILLE LOMPNES, à
l’incitative de la création de la villa. Il nous
présentera la genèse de la villa.

Visite commentée par :
Mme CARRARA cadre de rééducation au
centre Orcet Mangini, elle sera accompagnée
des entreprises ayant réalisé les travaux
d’accessibilité.

Initialement identifiée comme logement de fonction d’un
médecin, elle se situe à proximité de l’établissement
médical de rééducation Orcet/Mangini. Une liaison
technique existe d’ailleurs entre les deux bâtiments. Cet
environnement favorable est également un atout
considérable dans le processus d’accompagnement des
patients, vers une vie sociale et citoyenne plus
autonome.

Depuis le parcours d’initiation au
maniement du fauteuil roulant, les
concepteurs ont fait appel à toutes les
techniques et matériaux nécessaires à
un bâtiment pratique, efficace et
économe en énergie. De la lumière à
l’ouverture des portes, en passant par
la fermeture des volets, la chaleur, la
hauteur des meubles de cuisine ou des
équipements de la salle de bains, tout
peut être télécommandé depuis son
smartphone ou de son chariot roulant.
La chambre est, elle aussi, équipée
d’un portique lève-malade.

Située à 900 mètres d’altitude sur la commune
d’Hauteville-Lompnes dans l’Ain (à environ 80
km de Lyon et 70 km de Bourg-en-Bresse), ville
nationalement reconnue pour son histoire
médicale (traitement des maladies respiratoires)
est désormais tournée vers la rééducation avec
de multiples centres. Le Projet Renaissance allie
donc différents enjeux et répond à de multiples
attentes : celles des patriciens médicaux, des
patients âgés et/ou des personnes en situation
de handicap, mais aussi à celles des entreprises
artisanales

Visite du site



18h00 : table-ronde
Comment agir en faveur de l’accessibilité et de l’adaptabilité des
logements pour les personnes à mobilité réduite ?

Les intervenants de la table ronde :

● Bruno Pernici, Architecte cabinet Art’Bel

● Kévin Marivin, Chargé de Mission Handibat Développement

● Megan RIEDINGER , Ergothérapeute Soliha

19h00 : fin de la rencontre, verre de l’amitié

ADRESSE DE LA RENCONTRE
180 rue du docteur Delannoy
01110 Plateau d’Hauteville

LA MARQUE HANDIBAT

La marque HANDIBAT permet d’œuvrer pour un bâti accessible à tous (personnes âgées
et/ou handicapées). Les artisans du bâtiment, tout particulièrement proches de leurs
clients, vont ainsi plus loin que le simple respect stricto sensu de la loi ou de la
réglementation, en identifiant leurs besoins et leurs attentes, et en leur proposant les
solutions les plus appropriées.

Cette marque permet :

- Aux entreprises de rendre visibles leurs compétences sur ce marché.

- Aux décideurs et services institutionnels de pouvoir s’appuyer sur des professionnels
parfaitement identifiés.

- Aux clients de pouvoir faire appel à des entreprises compétentes.

Rencontre interprofessionnelle



La qualité des constructions est le résultat d’un
savoir-faire et d’une implication collective du
commanditaire prestataire au bénéfice de
l’utilisateur. Toute une chaîne d’acteurs
interconnectés est dès lors concernée.

La vocation des Ainterpros est de développer des
échanges, au-delà de vos réseaux métiers et
professionnels, à partir de retours d’expériences et
d’interventions destinées à toutes les parties
prenantes, pour développer la compétence et la
communication entre les maillons formant la chaîne
des acteurs de l’acte de construire.

Chaque année, des rencontres sont proposées dans
le département sur la thématique du bâtiment
durable.

Renseignements

CAPEB 01
Natacha JANVIER
04 74 23 19 50
entreprise@capeb01.fr

DDT 01
Damien THOMASSIN
04 74 45 62 59
damien.thomassin@ain.goUV.fr

Inscription en ligne sur le site :
www.ainterpros.com

En partenariat entre :


